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MARDI 28 JUIN 2022 ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

MIXTE

BANK OF AFRICA 
Société Anonyme au capital de 2.056.066.480,00 de Dirhams- Siège social : 140, avenue Hassan II. Agréée en qualité 

d’établissement de crédit par arrêté du Ministre des Finances et des Investissements n° 2348-94 du 23 août 1994– 
Casablanca. RC : 27129

Conformément aux dispositions de la Loi n°17-95 relative aux Sociétés 
Anonymes telle que modifiée et complétée, BANK OF AFRICA informe ses 
actionnaires du nombre total de droits de vote et d’actions composant le 
capital de la Banque, au vendredi 27 mai 2022, date de publication de l’Avis de 
réunion dans le Journal d’annonce légale, ‘’ Le Matin’’ : 

• Nombre total d’actions composant le Capital Social 205 606 648 

• Nombre total de droits de vote : 205 606 648 

NOMBRE TOTAL DE DROITS DE VOTE ET D’ACTIONS 
COMPOSANT LE CAPITAL DE BANK OF AFRICA


